
 
 
 

 

 
Lire et suivre impérativement 

les instructions du mode d'emploi 
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ANCRAGE TUILE 
(Dispositif conforme aux exigences de la Norme EN795 classe A de septembre 1996) 

 

Fixation sur ferme bois 
 
 
 

NOTICE TECHNIQUE 
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I. Matériel fourni 

 
- Points d'ancrage sur ferme bois : Plaquette + câble Ø6 mm 
- Lot de fixation 
 

 
 
II. Mode de fixation 
 

- Les platines d’ancrage TUILE sont destinés à être fixés par 1 vis M12 zinguée sur une 
poutre bois existantes de largeur supérieure à 70 mm. 

 
 
 
III. Effort maximum appliqué : 
 

- Fmax = 1 000 daN 
Conformément à la norme EN795 classe A1 

 
 
 
IV. Résistance des fixations préconisées 
 
Fixation avec 1 vis M12 : 
 
Force maximum appliquée dans le cas le plus défavorable : 1 000daN 
 
Force de cisaillement Nj maximum par vis : 1 000 daN 
 

Résistance caractéristique en traction d’une vis : Rt = 6 601 daN 
 
Résistance caractéristique en cisaillement d’une vis (70% Rt) : Rc =  4 620 daN 
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FICHE DESCRIPTIVE DU POINT D’ANCRAGE TUILE 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La platine d’ancrage TUILE est un dispositif de protection contre les chutes de hauteur. Ce 
dispositif, conforme aux exigences de la norme EN 795 classe A a été étudié pour permettre à 
un intervenant de se connecter sur ce dispositif d’ancrage avec des équipements de protection 
individuelle conformes aux normes en vigueur. 
 
Marque d’identification : Ancrage TUILE 
Matière : Acier E24-2 
Revêtement : Zingage blanc 
 
 
Résistance de la platine :   22 KN dans la direction la plus défavorable 
 Nota : essais non destructif, suffisant pour satisfaire le double 

de la résistance demandée à un ancrage Classe A (10 KN). 
 
Nom et adresse du fabricant :  G.M DISTRIBUTION 
     Avenue de Champlevert – ZI du Recou 
     69520 GRIGNY 
      
 
 
Application :  sécurisation de toitures tuile 
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V. Résistance de la structure d'accueil 
 
Nota 1 : Les assemblages mécaniques sur bois employant des organes d'assemblage simples 
(boulons) correspondent au type B de l'Eurocode 5. 
 
Nota 2 : les crampons, permettant de solliciter un volume de bois plus important en 
répartissant plus harmonieusement les efforts, ne seront pas pris en compte dans l'étude du 
cisaillement. Il ne serait pas juste de faire une simple addition des valeurs unitaires de 
résistance. 
 
 
Cas d'un cisaillement simple avec une plaque métallique mince 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Fmax 
 
La résistance Rk sera la plus faible des valeurs calculées 
 
Paramètres d'entrée : 
t : épaisseur du bois ou longueur de pénétration 
    = 65 mm 
fh,k : résistance caractéristique de portance locale avec avant trou 
    = 0,082.(1-0,01d).ρk = 32,5 N/mm²  (avec ρk = 450 kg/m3 : masse volumique) 
d : diamètre de l'organe d'assemblage 
    = 12 mm 
My,k : valeur caractéristique du moment plastique pour organe d'assemblage cylindrique 
    = 180.d2,6 = 115 118 N.mm 
 
 
Rk = min  
 
 
(a) = 10 500 N 
(b) = 10 425 N 
 

√(2-1).fh,k.t.d   (a) 
 

1,1.√(2.My,k.fh,k.d)  (b) 



 
 
 



 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

NOTICE DE MONTAGE 
ANCRAGE TUILE 

 
 

(EN 795-Classe A) 

 
 
 

X 1 
 
 
 
X 2 
 
 
 
 
X 1 
 
 
 
X 1 
 
 
X 1 
 
 

70 mm mini 

Percer la poutre bois dont l’épaisseur doit être supérieure à 70mm. Fixer ensuite la plaquette 
d’ancrage avec la vis M12 et les rondelles crantées. 
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